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Atelier

Des véhicules équipés d'un bon éclairage

« Vu etêtre vu»
«Vu et être vu» est l'un des éléments essentiels des
relations entre l'homme et son entourage. Nous le
vérifions chaque jour, que nous soyons à pied, à bicyclette,
au volant d'une voiture ou d'un tracteur et, en certaines
circonstances, ce principe de base peut sauver la vie.
Hans-Ueli Schmid, chef du centre ASETA de Riniken et
Willi von Atzigen du service technique de l'ASETA nous
informent sur l'éclairage du tacteur et de la remorque.
Un deuxième article portant sur l'entretien et les réparations

de telles installations paraîtra dans un prochain
numéro. Eclairage et marquage parfaites. (Photo: ASETA)

Les feux de croisement éclairent les
routes et permettent de reconnaître les
obstacles à temps. Toute personne
prenant le volant est consciente que
le fait d'être vu à temps est aussi
primordial que de disposer d'une bonne
vue d'ensemble sur la circulation. C'est
pourquoi, tous les véhicules doivent
être équipés de catadioptres arrière,
de clignoteurs de direction et de feux
de position en bon état de marche.

Positionnement de
l'éclairage au tracteur

Feux arrière, feux de position et
clignoteurs de direction

En vue s'adapter aux directives de l'UE,
les feux arrière, feux de position et les

clignoteurs peuvent être montés plus
haut sur les véhicules que l'OCE le

prévoit. Ainsi fixé, l'éclairage sera plus
visible et moins exposé aux dégâts
malgré les appareils tirés à l'arrière. Les
distances et leurs tolérances sont
reportées sur les illustrations ci-contre.
Si la couleur et la forme des surfaces
lumineuses doivent être conformes aux
prescriptions légales leur taille minimale

n'est par contre, pas précisée.

Porte-à-faux avant

Rappelons ici que, pour les outils portés

à l'avant, le porte-à-faux avant ne
doit pas dépasser 3 m, comptés à

partir du milieu du volant et que le lé¬

gislateur concède un porte-à-faux
allant jusqu'à 4 m pour les trajets entre
la ferme et les champs. La limite pour
le porte-à-faux arrière est de 5 m et cela
à condition que l'essieu avant supporte

20% du poids du véhicule.

Les particularités suivantes
sont à considérer:

Feux de croisement et feux
de position
Comme équipement supplémentaire,
on peut fixer des feux de croisement
et des feux de positions supplémen-
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taires sur la cabine du tracteur, si celui-
ci est prévu pour transporter des outils
à l'avant.
Il faudra alors veiller
• à n'enclencher qu'une paire de feux
de croisement
• à monter des feux de croisement et
de position combinés ou intégrés.

Si l'équipement l'exige, il faudra
monter
• des feux de position et des cli-
gnoteurs de direction à l'avant
jusqu'à une hauteur limitée à 150 cm
• des feux arrières et des cligno-
teurs (rouge/jaune) à l'arrière
jusqu'à une hauteur limitée à 210 cm.

Catadioptres fixés à l'arrière
Si les prescriptions qui régleur la hauteur

et les intervalles latéraux ne peuvent

être observées, il faudra monter 4

catadioptres ronds, de couleur rouge,
c-à-d.:
- deux catadioptres à une hauteur de
90 cm du sol et à un intervalle de 40 cm

- deux catadioptres à une hauteur
maximale de 210 cm du sol, à un intervalle

de 40 cm
Les plaques et bandes d'identification

sont pourvues de rayures diagonales

noir/jaune ou rouge/blanc
réfléchissantes d'une largeur de 10 cm
environ.

Positionnement de
l'éclairage aux remorques

Les catadioptres ronds à l'avant et
triangulaires à l'arrière seront montés
à une hauteur variant entre 35 et 90 cm
et à un intervalle de 0 à 40 cm à partir
du point extrême de la remorque.
Pour les feux arrière et les cligno-
teurs de direction fixes, les mesures
se situent entre 35 et 150 cm.
Les remorques d'une longueur totale
supérieure à 5 m seront équipées de

catadioptres latéraux. La loi demande

ici des catadioptres ronds, réfléchissants,

rouge ou jaune. Les catadioptres

situés à l'avant et sur les côtés
seront fixés jusqu'à une hauteur de 150

cm, si la construction de la remorque
l'exige.
Attention: Il faut souvent contrôler la

force réfléchissante des catadioptres.
Les articles bon marché deviennent
souvent «aveugles» après deux ans car
les matériaux utilisés se dégradent au
soleil.
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